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Le Mot du Maire
Chères Villefargeaulaises, chers Villefargeaulais

2024 se termine : Une année perturbée par des soubresauts météorologiques et ... 
institutionnels .

Dans cet environnement instable notre commune a pu mener à bien des projets 
importants :

­ le lotissement du clos Saint Jean est achevé. La commercialisation va pouvoir 
débuter, certes dans un climat politique qui manque de sérénité et qui peut inciter les 
futurs acquéreurs à de l'attentisme. Ce lotissement est important pour Villefargeau, 
car c'est le gage d'un renouvellement de la population scolaire, primordiale pour la vie 
communale.

Ce lotissement a été élaboré en prenant en compte les risques liés au ruissellement afin de prévenir tout 
désagrément pour les terrains en aval. La vente des parcelles se fait à prix coûtant et avec une taxe 
d'aménagement faible, par rapport à d'autres communes. N'hésitez pas à en parler autour de vous !

­ Un projet privé de construction d'un petit parc de 1,3 hectares de panneaux photovoltaïques, en face de la 
SPA, va voir le jour au printemps 2025.

Le conseil municipal a encouragé ce projet qui se réalise sur terrain pollué à très faible valeur agricole. J'ai 
souhaité que les Villefrageaulais puissent être les premiers bénéficiaires de cette proximité de production 
d'une électricité verte. Une réunion publique s'est tenue il y a quelques semaines pour vous exposer les 
avantages que nous pouvons en attendre. En effet le prix de vente de cette électricité sera particulièrement 
attractif pour les villefargeaulais, sans aucune contrainte financière ou administrative. C'est la commune qui 
sous couvert d'une association collaborative organisera la mise à disposition de cette électricité renouvelable. 
Il est encore temps de vous inscrire (cf page ci­contre).

Par ailleurs, le 12 février des agents de SUEZ viendront en mairie pour vous expliquer la meilleure façon 
d'utiliser  les possibilités offertes par votre compteur connecté : suivre votre consommation, détecter une 
fuite… Vous pourrez également obtenir des explications sur la facturation souvent complexe.

Comme vous le savez, le gouvernement a pris la décision de désactiver le réseau cuivre du téléphone (y 
compris l'ADSL)  début 2026 dans de nombreuses communes dont Villefargeau. Des solutions devront être 
proposées à tous ceux qui n'ont pas encore opter pour la fibre. Comme je m'y étais engagé, une réunion 
publique se tiendra à Villefargeau à la fin du premier trimestre 2025 avec les opérateurs.

Je vous souhaite, en mon nom personnel, en celui du conseil municipal et du personnel une bonne année 
2025. Que 2025, vous apporte la santé et la concrétisation de vos projets personnels et professionnels.

Bien sincèrement
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La vie communale

Horaires d'ouverture de la 
mairie :
Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi 
de 8 h à 13 h
Tél : 03 86 41 29 20

Service technique :
M. AGOPIAN Arnaud
M. LEMOULE Stéphane
M. ROBERT Jacky
M. DE ANDRADE Miguel

Secrétariat :
Mme GRISON Christelle
Mme BARRAULT Anissia
Cantine :
Mme GRONDIN Anne 
Animation périscolaire :
M.  PONTAULT Priscilla
Mme GRONDIN Anne 
Mme CHERBUIN Elodie
Ecole (Atsem) :
Mme CHERBUIN Elodie

Les haies mitoyennes
­ un arbuste d'une hauteur 
inférieure à 2 mètres doit être 
planté à une distance de 0,50 
mètre minimum de la limite 
séparative.
­ un arbre d'une hauteur 
supérieure à 2 mètres devra être 
installé à une distance de 2 
mètres au moins.
­ les propriétaires des arbres 
plantés à proximité d'une limite 
séparative ont obligation de 
couper les branches qui 
franchissent leur terrain.
­ le propriétaire d'un arbre qui 
tombe chez le voisin doit assumer 
les dégâts.
­ les fruits d'une branche d'arbre 
appartenant à un voisin, même si 
celle­ci dépasse chez vous, ne 
vous appartiennent que s'ils sont 
tombés au sol.

Liste électorale
Les personnes désirant se faire 
inscrire peuvent le faire tout au 
long de l'année.
Se munir d'une pièce d'identité et 
d'un justificatif de domicile.
Les jeunes de 18 ans sont inscrits 
d'office. Nous les invitons 
cependant à venir en Mairie 
vérifier leur inscription.

VILLEFARGEAU SE TOURNE VERS L’ÉNERGIE SOLAIRE : 
UN PROJET COLLECTIF POUR UN AVENIR PLUS VERT.

C’est grâce à la vision de M. Pascal Rouger, ancien agriculteur, que la 
commune de Villefargeau s’engage dans le développement d’une transition 
énergétique. En proposant de valoriser une de ses parcelles pour y installer 
un parc photovoltaïque, il offre la possibilité aux habitants, particuliers 
comme professionnels, l’opportunité de consommer une énergie verte et 
locale à des tarifs avantageux au travers de la création d’une opération 
d’autoconsommation collective. 
Le projet de parc photovoltaïque des Bergnots a été présenté lors d’une 
réunion publique qui s’est tenue le 1er octobre dernier, en présence du 
maire, M. Pascal Barberet, du propriétaire, M. Pascal Rouger, ancien 
agriculteur à l’origine du projet, de la société CCE Parc Solaire et de son 
partenaire Enogrid.
Les principes de l’autoconsommation collective (ACC), consistent à 
consommer de l’électricité produite localement dans un rayon de 2km à 
20km et bénéficier de tarifs avantageux. Il s’agit d’un moyen de valoriser 
une production d’électricité issue de panneaux photovoltaïques à travers la 
mise en place d’un circuit court d’électricité, permettant de réduire vos 
factures d’électricité.
Si cette initiative vous intéresse, vous pouvez vous inscrire via le site « Mon 
énergie collective » ou le QR code ci­dessous.

 Cette inscription de votre part est sans engagement et va 
permettre de tester votre éligibilité à l’autoconsommation 
collective et l’étude de faisabilité. 
https://monenergiecollective.fr/project/42f5d292­05e9­
461d­b23e­690977c8e4cd/centrale­photovoltaïque­
villefargeau 
 

Vous trouverez toutes les informations nécessaires sur ce projet sur la page 
d’accueil du site de la mairie ou en contactant directement le développeur 
aux coordonnées suivantes :
­ Mail : autoconsommation.villefargeau@cce­holding.com
­ N° téléphone :01.82.83.76.10

LE PLUIHM, QU’EST­CE QUE C’EST ? 

Le PLUIHM, ou Plan Local d'Urbanisme Intercommunal Habitat et Mobilité, 
est un outil de planification et de gestion du territoire que met en place la 
Communauté d’Agglomération de l'Auxerrois. L’objectif de ce document est 
de définir les grandes orientations en matière d'urbanisme, d'habitat et de 
déplacements à l’échelle des 29 communes de l’agglomération. Il permet 
d'anticiper et de répondre aux besoins de notre territoire en termes de 
logements, d'infrastructures et de mobilité, tout en préservant notre 
environnement et notre cadre de vie. 

A terme ce document remplacera le Plan local d’urbanisme (PLU) de 
Villefargeau et des autres communes de la communauté de l’Auxerrois. Un 
travail complexe et ambitieux.



La vie communale

Recensement militaire
Les jeunes filles et les jeunes 
hommes doivent venir se faire 
recenser à la Mairie dans le mois 
de leur 16 ans. (après leur date 
d'anniversaire)
A la suite du recensement, la 
mairie délivre une attestation de 
recensement. Il n'est pas délivré 
de duplicata. En cas de perte ou 
de vol, il est possible de 
demander un justificatif de 
recensement au Centre du 
Service National de DIJON;
Le recensement permet à 
l'administration de convoquer le 
jeune pour qu'il effectue la 
journée de défense et de 
citoyenneté (JDC).
Après le recensement, il faut 
informer les autorités militaires de 
tout changement de situation .
Le recensement permet aussi 
l'inscription d'office du jeune sur 
les listes électorales à ses 18 ans.
Défaut de recensement :
En cas d'absence de 
recensement, l'irrégularité est 
sanctionnée par le fait :
­ de ne pas pouvoir participer à la 
JDC et en conséquence, de ne 
pouvoir passer aucun concours 
ou examen d'Etat avant l'âge de 
25 ans
­ de ne pouvoir être inscrit sur les 
listes électorales dès 18 ans

Objets trouvés
Si vous avez perdu vos clefs, 
lunettes, bijoux, portables, gilets 
etc.…, 
pensez à vous adresser à la 
Mairie. Ces objets nous sont 
quelquefois rapportés.

Lettre d'information
Pour recevoir les informations 
communales, vous devez  
télécharger gratuitement  
l'application PanneauPocket.

S’inscrivant à l’échelle locale, le PLUiHM doit prendre en compte et 
respecter l’ensemble des éléments existants à une échelle plus large. Le 
PLUiHM fait la synthèse de tous ces éléments, tout en portant les projets et 
ambitions de développement des communes et de la communauté 
d’agglomération.

Un travail partagé au long cours
Différents échanges, rencontres et ateliers ont été menés depuis 2023 qui 
ont permis de mieux connaître le territoire et les attentes de chacun. 
L’année 2024 a en particulier été consacré au Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable (PADD) (voir ci­dessous). L’année 2025 sera 
consacré aux outils réglementaires avec pour objectif d’arrêter le Projet à 
l’automne 2025 et de disposer d’un document opposable en 2026.

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) 
Pierre angulaire du PLUiHM, le PADD fixe les grandes orientations 
d’aménagement du territoire et coordonne les besoins des différentes 
stratégies (environnement, agriculture, habitat, mobilités, économie…).
Le PADD a fait l’objet de débat dans chacun des conseils municipaux et en 
conseil communautaire à la fin de l’année 2024.

Une présence en ligne
Retrouver les éléments du PLUiHM en ligne.
https://www.agglo­auxerrois.fr/Missions/Urbanisme/PLU/
PLUiHM­Plan­Local­d­Urbanisme­intercommunal­Habitat­
Mobilite

Vous pouvez également faire part de vos observations et remarques :
Sur les cahiers de concertation ouvert dans chaque mairie de l’Auxerrois ou 
en écrivant à pluihm­auxerrois@auxerre.com 



La vie communale

COMMEMORATIONS DE L'ANNÉE

Afin de rendre hommage à toutes les victimes civiles et militaires des 
guerres qui ont marqués notre histoire, nous avons commémoré, en 
présence des représentants de la Fnaca, des anciens combattants, des 
portes drapeaux, des pompiers, des élus et des habitants :

­ le 8 mai avec la mairie de Chevannes : Victoire de la guerre de 39­45

­ le 19 août avec la mairie de Chevannes

­ le 11 novembre, avec la mairie de Saint­Georges : l'armistice de la guerre 
de 14­18

Informations paroissiales
VILLEFARGEAU fait partie du 
secteur paroissial de 
CHEVANNES, ESCAMPS, GY 
l’EVEQUE, VALLAN et 
VILLEFARGEAU, lui­même 
rattaché à la paroisse « SAINTE­
REINE­AUXERRE­VAL DE 
BAULCHES» qui regroupe les 
HAUTS d’AUXERRE (église 
Sainte­Geneviève), le secteur de 
CHARBUY­PERRIGNY­SAINT­
GEORGES et notre secteur.
Depuis le 1 septembre 2024, c’est 
le Père Christophe 
CHAMPENOIS qui est curé de 
cette paroisse. Pour le contacter, 
prendre rendez­vous par 
téléphone (06.37.19.52.58), ou 
par mail 
(chr.chmpenois@gmail.com). Il 
assure une permanence à la 
maison paroissiale des Brichères, 
les mardis et vendredis à partir de 
17h00.
Le calendrier des messes et 
autres célébrations est affiché au 
début de chaque mois dans le 
panneau situé sur le mur à 
gauche de l’entrée de l’église.

Qui contacter ?
Pour un baptême : Bénédicte 
SABATIER (03 86 41 21 16 ou 06 
82 95 69 37)

Pour un mariage : le secrétariat 
de la paroisse Sainte­Reine, par 
teléphone (06 87 01 80 56) 
ou par 
mail : sainte­reine@paroisses89.fr

Pour des obsèques : les Pompes 
Funèbres qui prendront contact 
avec Sophie KREBS (03 86 41 38 
33 ou 06 85 35 30 90)

Pour tout autre renseignement 
concernant la vie de la paroisse, 
s’adresser à :
Geneviève DURVILLE 
03 86 41 31 75



La vie communale

ETAT CIVIL

ETAT CIVIL ET PROTECTION DES DONNEES
Les données personnelles, sur le territoire de l’Union Européenne, sont encadrées par le RGPD (Règlement 
Général des Données Personnelles). Ce règlement nous impose, entre autre, d’avoir l’autorisation des 
personnes concernées (ou de leur représentant légal) pour publier toute information les concernant.

Naissances :
2 naissances du 01 janvier 2024 au 3 décembre 2024
Publication autorisée : 

LOISEAU Elena née 06/01/2024
 DESCHAMPS DE OLIVEIRA Léna née le 16/01/2024
  DA COSTA SENICOURT Flavio né 24/10/2024

Au domicile ­ HARRAR Tasnime née le 16 /02/2024

Mariages :
BARBERET Floriane ­ FLORIAN Yann – 29/06/2024

PACS :
4 Pacs dont 

TASSIGNON Marc­Antoine – DIDIER Clémence – le 09/02/2024
GALOPIN Jesse – COLLOT Leslie – le 05/11/2024

Décés :

La maison de retraite :
JANOT Cécile, Madeleine – 28 avril 2024
MAGINET Raymonde – FOUCHAUX – 2 Mai 2024
DELALOGE Claudette – LEFEBVRE – 3 juin 2024
LAVERGNE Jean­Claude – 11 juin 2024
THERET Madeleine, Denise – THIBAUD – 19 juillet 2024
MOIN Jeanine, Denise ­ DORE – 26/10/2024
GARNIER Odette – COLLET – 01/12/2024

la commune :
GIRARD Jean, – 25 mars 2024
DUCROT Daniel, – 23 Avril 2024
GOGUELY Georges – 6 mai 2024
POLESEL Henriette – GRYMONPREZ – 31/10/2024
TAVELIN Eveline – DUMONT – 2/11/2024
GARTAU Bernard – 21/11/2024



ÉCOLE – RENTRÉE SCOLAIRE

La baisse des élèves continue avec 85 élèves à la rentrée. 
L’équipe enseignante reste identique avec : 
Mme Karine Moreaud (Directrice) CM1/CM2 : 27 élèves 
Mme Stéphanie Boutant CE1/CE2 : 21 élèves
Mme Gaëlle Millot Grande Section/CP : 17 élèves
Mme Céline Kourouma Petite et Moyenne section : 20 élèves. 

En octobre, les parents d’élèves ont élu leurs représentants au Conseil 
d’Ecole pour l’année 2024/2025.
Les titulaires sont : Blin Amandine, Harrar Virginia, Demba Gary et Pierre 
Picot. 
Les suppléants sont : Marie Loiseau et Nicolas Cherbuin. 
S’agissant d'une nouvelle équipe ces derniers doivent prendre leurs 
marques, cependant ils ont commencé à œuvrer en tenant un stand pour 
l’école, au marché de Noël. 

LE CENTRE DE LOISIRS

Pour les vacances de la Toussaint, nous avons donc accueilli Priscillia 
Pontault. Priscillia ayant déjà de l’expérience a redynamisé le centre dès 
son arrivée. A partir de janvier, les enfants du centre feront sport les 
mercredis matins, les programmes de ces derniers seront communiqués 
ultérieurement. 
Les coordonnées du centre n’ont pas changé pour tout renseignement 
n’hésitez pas à contacter Priscillia au 06.88.78.07.67 ou par mail 
enfance.villefargeau@orange.fr

Les organisateurs du Marché de Noël ont demandé aux enfants du centre 
de loisirs et du restaurant scolaire de participer à la décoration de la salle 
Multi­sports pour l’événement
C’est donc grâce aux parents, pour l’apport de boîtes, cartons et rouleaux,  
des belles idées de l’équipe d’animation et au travail appliqué de l’ensemble 
des enfants, que la décoration a pu se faire en trois semaines.
Un grand merci à chacun pour ce beau résultat !!!! 

Ecole et jeunesse

Horaires de l'école
matin : 
­ 8H20 / 8h30.........accueil
­ 12H...... ...................sortie

après midi : 
­ 13H50 / 14h00.....accueil
­ 16H30.. ...................sortie

N° de téléphone
Directrice / classe primaire :
03 86 41 29 28
Ecole maternelle : 
03 86 41 29 26
Email :
ecole.villefargeau@wanadoo.fr

La cantine
La commune de Villefargeau a 
choisi "API Restauration" comme 
fournisseur, notamment en raison 
de la bonne traçabilité des 
produits servis.
Les repas sont préparés selon un 
système de liaison froide : 
immédiatement après la cuisson, 
les aliments sont refroidis en 
dessous de + 10°. Ils sont 
réchauffés sur place. 
Les repas sont affichés 2 
semaines à l'avance sur les 
panneaux d'affichage de l'école et 
sur le site internet de la 
commune.

Tarifs année scolaire 2024/2025
Forfait au mois pour les enfants 
qui mangent tous les jours : 
64.08 € (repas à 4.45 €).
Repas isolé : 4.85 €.

Pour les enfants allergiques 
(qui amènent leur repas) :
Forfait de 25.34 € /mois.
Repas isolé à 1.76 €.

Vous pouvez régler vos 
factures:
­ par TIPI, sur le site de la 
commune, à la rubrique "jeunesse/
cantine". 
­ par chèque ou espèces au 
secrétariat de Mairie (chèque 
libellé à l'ordre de Mme le 
Régisseur­Mairie de Villefargeau)
­par prélèvement directement sur 
votre compte bancaire (dans ce 
cas, remplir un mandat de 
prélèvement que vous pouvez 

Ecole et jeunesse



Ecole et jeunesse

télécharger sur le site de la 
Commune ou retirer au 
secrétariat de Mairie)
En cas de maladie, fournir un 
certificat médical à la Mairie  dès 
le début de l’absence.

Garderie
 lundi,mardi, jeudi, vendredi :
­ garderie payante de 7h30 à 
8h20
et  de 16h30 à 18h30

Tarifs année scolaire 2024/2025
matin et soir :
­ 30.80 € par mois
­ 15.40 € pour un 2ème enfant

matin ou soir :
­ 15.40 € par mois
­ 7.7 € pour un 2ème enfant

Garderie exceptionnelle : 2.20 €
Tout dépassement d'horaire sera 
facturé 5 €.

Périscolaire
Pour plus de renseignements sur 
l'Accueil de Loisirs, vous pouvez 
consulter le site de la commune: 
www.villefargeau.fr

L' Accueil de Loisirs fonctionne 
pour les 3 ­ 10 ans (de la 
maternelle au CM2) :

­ le mercredi de 7h30 à 18h30.

­ pendant les vacances scolaires:
chaque première semaine des 
petites vacances scolaires (sauf 
Noël),
les quatre premières semaines 
des vacances scolaires d’été.

A la salle multisports du lundi au 
vendredi de 7h30 à 18h30.

Pour plus de renseignements, 
contacter Priscilla :

Tèl: 06 88 78 07 67  OU 
mail : 
enfance.villefargeau@orange.fr
Tarifs selon le quotient familial.



Aéromodélisme

Dominique RAMILLON

Tél. 03 86 41 26 69

ramillonm@wanadoo.fr

Badminton 

Claire MARCHESIELLO

Tél. 06 43 36 36 64

claire.marchesiello@sfr.fr

Gym

Patricia NICOLAS Tél. 06 89 54 96 20

bibiche9@orange.fr

Annie PELLETIER Tél. 03 86 41 31 77

ag.pelletier@orange.fr

Marche

Gilberte CHARREAU

Tél. 06 82 98 01 41

gilberte.charreau89@outlook.fr

Musique ­ Théâtre

Gilles CORNU

mail : gil.cornu@laposte.fr

Pétanque

Patrice NICOLAS

Tél. 03 86 41 33 19

bibiche9@orange.fr

Tennis

Philippe GERBAULT

Tél. 06 22 83 62 02

mail : renopratic@gmail.com

Tennis de table

Fabien CHIROL

Tél. 06 88 30 35 42

leophiandco@aol.com

Yoga

Elisabeth PETITBON

Tél. 06 84 17 72 52

elisannpetitbon@orange.fr

Zumba et Atelier Voix

Séverine TROMPARENT

Tél. 03 86 41 35 37

severine.tromparent@free.fr

Patrimoine

Dominique MOREL tél. : 06 59 58 71 62

dommor89240@yahoo.com

Qi Gong

Virginie RAMEAU Tél. : 06 18 45 24 62

virginie.rameau1@orange.fr

 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE L'ASSOCIATION SPORTIVE 
ET CULTURELLE DE VILLEFARGEAU (ASCV)

Bureau ASCV
L’A.S.C.V a tenu son Assemblée Générale le 08 
Novembre 2023. Ses membres sortants ont été réélus 
au conseil d’administration et un petit nouveau a fait son 
entrée pour s’occuper de la communication de 

l’association ainsi qu'une nouvelle scrétaire.
Le 22 Novembre 2023 un nouveau bureau a été élu :
Président : Nicolas CHERBUIN
Sécretaire : Christiane CHEVALLARD
Secrétaire Adjoint : Gilberte CHARREAU
Trésorier : Gérard NIMSGERN
Trésorier Adjoint : Philippe UEHLINGER 
Responsable Communication : Jean­François PERROT 

CONTRAT TERRITORIAL GLOBAL
Au cours de l'année 2023 la municipalité de Villefargeau a initié un contrat 
territorial global (CTG) permettant d'englober tous les acteurs impliqués 
dans les actions menées sur un même territoire.

L'ASCV s'est naturellement engagée dans ce 
projet et a mené plusieurs actions en faveur des 
scolaires inscrits au centre de loisirs pendant les 
vacances. Deux après­midi d'initiation au 
badminton ont permis aux jeunes de découvrir 
ce sport et d'en faire une 
première approche sur les 
terrains. Après quelques 

tâtonnement les progrès firent leur apparition et l'intérêt 
grandit rapidement auprès des joueurs et joueuses.

Une sortie organisée par la section 
marche donnait aux jeunes marcheurs l'occasion de 
découvrir les bois et les champs autour de la commune.

Ces initiatives appréciées par tous seront reconduites et 
nous essayerons d'améliorer l'offre en proposant des 
activités complémentaires.

Par ailleurs l'ASCV s'est également engagée 
dans le projet « aide aux leçons ». Des 
bénévoles encadrent une quinzaine d'élèves 
des classes de CP, CE1, CE2, CM1 et CM2 les 
lundis et jeudis de 16h30 à 17h30. Les bonnes 
volontés sont les bienvenues pour renforcer 
l'équipe.

La vie associative



Exposition véhicules anciens et véhicules de prestige

Le dimanche 28 avril 2024 l’ASCV organisait sa traditionnelle exposition de 
véhicules anciens et de prestige dans le parc du château de Villefargeau, mis à 
disposition pour cette occasion par Julie, propriétaire des lieux.

Sous un beau soleil, autos, motos, cyclos, véhicules populaires, véhicules 
d'exceptions et véhicules originaux, s'exposaient pour le plus grand plaisir des 
curieux venus en nombre, Buvette et restauration variées attendaient les visiteurs qui ne se sont pas privés 
pour discuter entre connaisseurs autour de leurs mets et boissons préférés.

Au cours de la journée cinq prix ont été décernés aux véhicules exposés:
­ prix ''dans son jus''
­ prix "Belle et populaire" 
­ prix "Voiture de château" 
­ prix "Deux­roues" 
­ prix ''spécial du jury''

Les heureux gagnants sont repartis chacun avec un magnum de chablis qu'ils boiront, ça va de soi, avec 
modération.

Une sympathique visiteuse a également gagné un saucisson « rosette » pour avoir deviné au 
plus près la longueur du bolduc qui entourait l'objet.

Les organisateurs sont très satisfaits de cette journée durant laquelle ils ont pu mesurer l'intérêt 
et la passion des exposants et des visiteurs

La prochaine édition aura lieu le Dimanche 27 avril 2025.

FOULEES VILLEFARGEAULAISES

Le samedi 04 mai 2024, 110 sportifs de tous âges se sont retrouvés sur le parking de la salle des sports de 
Villefargeau pour participer aux « Foulées Villefargeaulaises ».

A l’initiative de l’Association Sportive et Culturelle de Villefargeau (ASCV) deux 
parcours de course à pied étaient jalonnés sur des distances de 12 et 6 km ainsi 
qu’un parcours adapté aux élèves des classes primaires. La section marche 
proposait également une sortie sur des distances similaires. Sous un soleil 
printanier et dans une ambiance festive, les coureurs et 
marcheurs ont découverts, à allure libre, les sentiers et 
chemins forestiers autour de notre village. A l’arrivée, une 
restauration méritée les attendait autour d’une buvette et d’un 
repas proposé par l’épicierie « Epices et tout ». 

Les enfants se sont vu récompensés d'une belle médaille au passage de la ligne d'arrivée. 
Merci au centre de loisirs pour son implication dans la réalisation des motifs pour signaler 
les différents parcours.
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Cette manifestation à but caritatif nous a permis de remettre un chèque de 
495 euros à l’association « pour le sourire des petits princes». 

La manifestation sera reconduite le samedi 17 mai 2025 au profit d’une autre 
association. Retenez cette date, préparez vos chaussures de sport et 
présentez vous nombreuses et nombreux au départ des épreuves pour 
soutenir une noble cause.

Les organisateurs

VIDE GRENIER

Dimanche 6 octobre 2024 l’ASCV organisait son traditionnel vide grenier en 
partenariat avec la municipalité de Villefargeau. Seuls 56 exposants ont eu le 
courage de déballer. D'autres se sont laissés influencés par des prévisions 
météorologiques pessimistes . Les acheteurs et les badauds se baladaient 
dans un joyeux brouhaha ponctué par la musique d’ambiance et les 
présentations de notre animateur Pascal LETOQUEUX. Buvette, restauration 
et stand de vin de nos amis Allemand de BEKOND étaient appréciés tout au 
long de la matinée. Une averse en début d'après midi contrariait quelque peu une journée pourtant bien partie.

Le soir venu chacun s’en retournait, laissant le soin aux bénévoles de ranger le matériel 
pour redonner aux Villefargeaulais la quiétude qu’ils connaissent habituellement.

Cette manifestation s’inscrit dans le cadre des festivités organisées par la municipalité 
chaque premier week­end du mois d'octobre, à l’occasion de la fête de St Léger, patron de 
notre village. Le samedi soir un défilé aux lampions suivi d'un feu d'artifice réunis petits et 
grands . 

La prochaine édition aura lieu les 4 et 5 octobre 2025. Le vide grenier aura lieu le dimanche 
et nous y accueillerons avec plaisir les habitants qui souhaitent exposer ou s'investir à nos 
cotés.

Vous pouvez nous contacter par mail : ascv89240@gmail.com ou par téléphone au 07 49 59 95 61.

Les organisateurs.

ASCV TENNIS :

La section Tennis s’est alignée sur les autres activités de l’ASCV concernant la saison 
d’inscription.
Dorénavant les inscriptions s’effectuent en septembre pour la pratique de ce sport/loisir de 
septembre à août.
Il y a eu moins de pratiquants cette année, sûrement lié à la météo capricieuse.
Un nouveau système d’ouverture/fermeture de la porte du court de tennis sera étudié 

prochainement.
Nous remercions la commune pour la remise en état des bancs.
Une journée au printemps sera dédiée au nettoyage du court afin d’enlever la mousse.

Philippe GERBAULT
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ASCV  SECTION GYM :

La section de gymnastique de Villefargeau a repris ses activités au mois de septembre 2024.
Les cours sont lieu tous les lundis soirs de 19h30 à 20h30 dans la salle multi sports Allée des 
Grands Regains. Ils sont dispensés par un éducateur spécialisé de l’Association Gema 89.
Nous accueillons les personnes désireuses de se détendre.
Venez faire un essai, nous acceptons les adhésions tout au long de l’année.

A bientôt.
Annie PELETTIER

ASCV  SECTION MARCHE :

Depuis le 1er Septembre étant toujours en quête de remplaçant(e) je ne 
propose plus que 2 randonnées par mois. 
Donc  jeudi 1  Villefargeau et jeudi 3 exterieur. Libre choix aux amis 
randonneurs de proposer des randos les jeudis vacants, que bien sûr je 
diffuse à tout le groupe et partage avec eux dans la mesure du possible.

En espérant que d’ici la fin de la saison 2024 2025 nous ayons trouvé une solution, il serait 
regrettable que cette section disparaisse, car chaque sortie est un réel moment de 
convivialité.
Le week­end de neige est prévu à La Châpelle d’Abondance d’un 31 Janvier au 02 
Février2025.

En vous souhaitant de bonnes fêtes de fin d’année et bonne année 2025
A votre disposition au 06 82 98 01 41.
gilberte.charreau89@outlook.fr

Gilberte CHARREAU

 
ASCV  SECTION ZUMBA :

La section Zumba a repris cette année dans la joie et la bonne humeur avec notre professeur 
Sophie COEURDEVEY. Les séances ont lieu tous les jeudis dans la salle multisports de 19h30 
à 20h30. Nous vous attendons avec plaisir.  
Les conditions et tarifs sont à retrouver sur le site https://www.ascv89.fr … onglets section  
« ZUMBA »  avec les contacts mail et tel.

La zumba party du 23 mars 2024 a permis de reverser à l'association "Les petits pas de Léonie" plus de 830 €. 
Nous vous attendons pour la prochaine prévue le 23 mars 2024.

La prochaine Zumba party aura lieu le 29 mars 2025
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LA SECTION YOGA FAIT SALLE COMBLE  

                          POUR LA SAISON … 2024/2025.

Depuis le mardi 10 septembre, 
17 pratiquant(e)s se sont retrouvés à partir de 10h30 à 12 h dans la salle des 
fêtes avec Claude BOURCEY (professeur qui anime depuis le début de la 
section)
 Chacun(e) vient y chercher et trouver des bienfaits : pour améliorer la 
souplesse , renforcer tous les muscles et les articulations du corps en douceur même ceux qui sont 
habituellement peu sollicités, augmenter les capacités de concentration, détente, réduction du stress et de 
l’anxiété, et ce grâce aux étirements et à la relaxation qui favorise la circulation de l’énergie dans le corps. 

Vous pouvez les rejoindre au 7 janvier pour 2 trimestres,  ou à la prochaine rentrée 
en septembre.
Toute information sur le site www.ascv89.fr  section YOGA concernant les tarifs et 
mode de règlement.   

ASCV  SECTION QI GONG :

Le Qi Gong : qu'est­ce que c'est ? Venant de Chine, il s'agit d'enchainements 
fluides de mouvements et un travail sur le souffle pour faire circuler l'énergie 
de manière harmonieuse.
Au fur et à mesure des séances, les pratiquants peuvent constater diverses 
améliorations sur le sommeil, une meilleure gestion du stress, de l'humeur, de 
la circulation sanguine, mais également beaucoup de diminution des 
douleurs (migraines, articulaires, maux de ventre, maux de dos, ...). Le Qi 
Gong ne nécessite pas de condition physique particulière. Attention, cette 
discipline ne peut en aucun cas se substituer à la médecine.
Chaque séance de Qi Gong se caractérise par la bienveillance et la bonne humeur.
Les cours de Qi Gong sont dispensés par la douce et bienveillante Carine Montfort­Almasio tous les lundis soir 
de 18h30 à 19h45 à la salle des fêtes. Lorsque la saison et le temps nous le permettent, nous pourrons 
pratiquer en extérieur devant la salle. 
Nous étions encore une dizaine de personnes cette année à nous retrouver chaque semaine pour un moment 
de ressourcement et de joie. Nous vous accueillerons avec plaisir !

Une séance de découverte gratuite. 
Les conditions et tarifs sont à retrouver sur le site www.ascv89.fr … onglets 
section.  

Les cours ont repris depuis le lundi 5 
septembre.

Tarif : 73 € par trimestre
Renseignements : Virginie Rameau Tél : 06 18 45 24 62 
et email  : virginie.rameau1@orange.fr
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ASCV PETANQUE :

La saison 2023/2024 prend fin et 2024/2025 a commencé avec un grand nombre de réinscriptions. Comme 
tous les ans, il y a des partants et des nouveaux arrivants. Nous leurs souhaitons la bienvenue. Nous sommes  
une cinquantaine, toujours nos activités habituelles et nos deux rencontres incontournables et très « sympa » 
avec St Georges et Vaux. Pour les interclubs, l’organisation nous échappant, nous verrons en début d’année 
comment cela se passera. 
Nous avons participé aux concours départemental puis régional organisés par Générations Mouvement. La 
même équipe féminine Villefargeaulaise est allée au national courant septembre, CCP (Colette Claudine 
Patricia), mais ne sont pas allées aussi loin dans la compétition que l’an passé. Le calendrier est prévu en 
année civile pour se caler sur celui de la FFPJP pour les licenciers.
Notre déplacement en Bretagne a, malheureusement, été annulé. 
Nos amis de Fréhel sont passé, en coup de vent, 
l’an dernier. Nous espérons bien les recevoir à  
nouveaux et pour une durée un peu plus longue. 

Pour le reste de l’actu :
Les lundis et mardis sont toujours nos jours 
d’entrainement et de rencontres de 14 à 18 
heures voir plus l’été.
Un pot de fin d’année est offert et la galette des 
rois reste incontournable.                                     
La section organise une semi nocturne pour les 
adhérents et offre le repas avant d’attaquer la 
deuxième partie du concours.
Nous accueillerons avec plaisir les nouvelles recrues tout au long de l’année. La carte est à 20 € et 35 € pour 
un couple.
Philippe a décidé, après quelques altercations, de souffler un peu et de laisser sa place à d’autres bonnes 
vonlontés pour être présentes les lundis et mardis afin d’ouvrir les
locaux et de tenir la buvette. 
La saison 2024/2025 est ouverte.

Patrice NICOLAS  03.86.41.33.19      
    

ATELIER DE MOUVEMENT SENSORIEL ET ATELIER VOIX : 

Envie de bien­être, de détente, d’un temps pour soi ?
Venez découvrir 1 ou 2 ateliers complémentaires 

animés par Pasquale MOUREY professeur de chant, diplômée Méthode Danis Bois (Fasciathérapie, 
Mouvement Art Expressivité).

GYMNASTIQUE SENSORIELLE : « l’art d’être lent... »

Le MERCREDI de 19h à 20h à la salle des fêtes, 5 rue du moulin.

Elle est composée de mouvements simples, exécutés dans la lenteur, en position assise ou debout. Elle est 
accessible à tous, quelque soit son âge ou sa condition physique.

La vie associative



Cette gymnastique « du moindre effort » nous offre un moyen de nous reconnecter à notre corps en générant 
détente et présence à soi­même.
Pratiquée régulièrement, elle participe à développer l’équilibre, l’adaptabilité, la stabilité mentale et corporelle. 
Elle soulage les tensions musculaires, assouplit le dos et fluidifie les articulations. Elle renforce la confiance en 
soi et a une action positive sur la vitalité.

Contacts : PAUTRAT Sandrine 06­15­40­81­13      et       PARIS Céline : 06­66­92­99­32

VOIX EN CORPS

Un samedi par mois (16/11; 7/12; 18/01; 8/02; 15/03; 12/04; 24/05; 7/06 ou 28/06) 
de 9h45 à 11h45, à la salle des associations.

Cet atelier s'adresse aux chanteurs ou orateurs désireux d'optimiser l'usage de leur "voix­instrument" ainsi qu’à 
toute personne intéressée par une pratique corporelle favorisant perception, compréhension, détente et 
ajustement de sa posture au sein d’un contexte particulier (travail, activité sportive…) ou tout simplement pour 
son bien­être au quotidien.
Grâce à des exercices simples, réalisés en conscience et en explorant des coordinations variées, dans le 
respect des particularités de chacun, venez prendre conscience de l’usage de votre voix parlée ou chantée

Contact : TROMPARENT Séverine 06­61­17­23­99              

Modalités : possibilité de s'inscrire à 1 seul atelier ou les 2. possibilité d’essayer.

Infos, conditions et inscriptions sur : www.ascv89.fr, mail : ascv89240@gmail.com

SUCCÈS POUR L’ATELIER « ARTS CRÉATIFS » :

Depuis le 2 septembre 2024, cette nouvelle section de l’ASCV fait le 
plein et a immédiatement rencontré un grand succès.
Le nombre maximal d’adhérentes a été très rapidement atteint.
Toutes les participantes partagent de bons après midis en créant, en 
apprenant, en partageant dans la salle des associations rénovée et 
accueillante.
L’ambiance est très conviviale et chaque séance est ponctuée par des échanges autour d’un café, d’un thé, de 
petits gâteaux ou de …… chocolats.
Souhaitons longue vie à ces rencontres !

Christine SIGONNEAU.
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COMITE DE JUMELAGE / CHORALE

Si le comité de jumelage est toujours actif, la chorale de Villefargeau ne 
répetera plus tous les mardis. La chorale a effectué sa dernière représentation 
en octobre à Lindry.

VILLEFARGEAU CYCLO

Ce fut une belle journée … pour les participants et 
organisateurs de la « Rando des collines de Puisaye »
 En effet, ce dimanche 23 juin 2024, ce sont 72 cyclistes de 
l’Yonne et alentours qui ont répondu à la proposition du club  
"VILLEFARGEAU CYCLO", programmée dans le calendrier du 
CoDep (Comité Départemental cyclo touriste).

  Au départ de la salle des fêtes de 
Villefargeau, 10 cyclos ont découvert 
le parcours de 35 kms, 46 celui de 
65 kms, 12 le plus grand de 90 kms 
sur les petites routes de Puisaye et 
Forterre et 4 sont venus faire un circuit de cyclo 
découverte de 22 kms.
30 marcheurs ont fait 8 ou 12 kms autour de 
Villefargeau …
Tout cela dans la bonne humeur, sous la brume au 
petit matin puis sous un super soleil. 

 Outre le beau temps, les participants ont apprécié la convivialité et les 
douceurs "faites maison" lors du ravito à Fougilet (village de Sougères en 
Puisaye) et à l'arrivée.
Merci à tous pour leur participation, leur aide (licenciés, amis et municipalité)

«SOLEIL D'AUTOMNE» CLUB DES AÎNÉS DE 
VILLEFARGEAU :

   Allô !!!.....Allô !!!.... Le Club des Aînés de Villefargeau existe toujours !!!.......

      Le club a tenu son assemblée générale le 27 janvier.  Après le rapport 
moral et financier, adoptés à l'unanimité, le conseil d 'administration reconduit 
dans sa fonction Mme Dany WATTECAMPS (présidente), Mme Denise 
LETOQUEU est élue secrétaire, et suite au décès de Mme Christine DUGOIS, 
Mme Évelyne HOGUET est élue trésorière .

La vie associative

Comité de Jumelage

Président du Comité de Jumelage: 

Gilles Cornu 

contact: gil.cornu@laposte.net

CYCLO

Créé en 1993, le club est affilié à la

Fédération Française de Cyclo­
Tourisme.

Pratique du vélo route et VTT, sans 
esprit de compétition et dans une 
ambiance conviviale..

Nouveau bureau :

Présidente : Nathalie PERROT

(Lotissement des Champsbleaux)

Secrétaire : Bernard PETITBON

(Avenue du Val de Baulche)

Trésorier : Alain CHEVRY

(Avenue de la Puisaye)

Vice­Président : Johan VAN BERGEN

(Lotissement des Champsbleaux)

Délégué sécurité : J­François 
PERROT

(Lotissement des Champsbleaux)

Renseignements ou inscriptions :

Nathalie PERROT : 

06 71 15 04 54

(animatrice)

Jean­François PERROT : 

06 30 48 27 29

(moniteur fédéral)

 

« SOLEIL D'AUTOMNE »  Club DES 
AÎNÉS  DE VILLEFARGEAU 

   Prenez contact, on vous attend....... 

   Pour nos repas traditionnels : 
« Printemps » et « Fin d'Année » .

 

Un mardi sur deux, pour des jeux dans 
la salle des fêtes et un mardi sur deux 
pour la marche.

  Des sorties d'une journée, et des 
voyages …...

Renseignez vous :

Mme Dany WATTECAMPS  
(présidente) , tél : 06 47 44 27 80 

Mme  Denise LETOQUEU   
(secrétaire )  , tél : 03 86 48 16 44 , ou 



L'assemblée générale se termine par la traditionnelle galette des rois …..

      Depuis janvier 2024 , une activité « marche » a lieu le mardi , tous les 15 
jours , à partir de 14 heures ( 4 à 5 Kms), l'autre mardi étant réservé aux jeux 
de société dans la Salle des fêtes ….

      Le club a reçu, dans la salle des fêtes  « FLORILÈGE » , le 12 mars. 
Après une démonstration de leurs produits, un repas (offert ) a été servi par un 
traiteur à une trentaine de participants.

  Notre traditionnel repas de Printemps le 7 avril a réuni encore une fois , 
nombre de convives ,  avec les cadeaux d'anniversaires ….

                                     Photo Denise Michel         
 
Le 13 juin , une sortie à la Ruche Gourmande à Perreux, a été organisée avec 
dîner – spectacle …

                        

                

       
Une sortie d'une journée au Zoo du Parc de Beauval, dans le Loir et Cher, le 
29 juin a été très appréciée des participants, venus découvrir plus de 35000 
animaux, dans un cadre magnifique et arboré …..

                             
  

Photo Denise LETOQUEU  
        
      Le 3 septembre , notre repas «  champêtre » , servi par la Farandole 
Gourmande , a satisfait une trentaine de convives; à cette occasion , le Club a 
remis les cadeaux d' anniversaires …

    Le 8 octobre , une démonstration de produits  «  Pro­Confort » , suivi d'un 
repas offert , a ravi les trente – deux participants ….

La vie associative

06 19 29 81 76 

Mme  Evelyne  HOGUET  tél : 03 86 
41 33 26 .



    Du 18 au 27 octobre, le voyage de l'année à PINEDA DE MAR, en Espagne, a ravi tous les participants : 
avec un bel ensoleillement, un super hôtel…. et, ce séjour a même permis à certaines personnes de se 
baigner !!!....
  PINEDA DE MAR est dans la province de Barcelone. Située au bord de la mer Méditerranée. Les touristes y 
viennent pour son Soleil et la Mer.
   Dans des hôtels situés en bord de mer. Dans la ville, une visite s'impose :
 L'Aqueduc Romain de Cal Cua, dont il reste des vestiges, en autre 4 arches encore debout et plusieurs très 
belles chapelles.....                

                   La Sagrada Familia 

La plage de Pinéda De Mar

 

Une excursion pour visiter la ville de Barcelone ….

Photos Françoise FOURNIER

 

Pour finir l'année , notre traditionnel repas de fin d'année a lieu le 8 décembre 

                    Le conseil d'administration remercie toutes les personnes qui , au cours de cette année nous ont 
aidés , sans oublier la municipalité pour le prêt de la salle des fêtes qui contribue au bon déroulement de nos 
manifestations ….

        Toutes personnes sont les bienvenues  au club , notre souhait «  avoir plus d'adhérents habitants 
Villefargeau » 

                       Informations :  au     06 47 44 27 80 , Dany  WATTECAMPS
                                                au     06 19 29 81 76 , Denise LETOQUEU 
                                                au     03 86 41 33 26 , Evelyne HOGUET .
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PECHE

 
La Société de pêche de Villefargeau compte cette année 36 adhérents.
Pour faire partie de l’association, il faut posséder la carte de pêche nationale et régler l’adhésion: si vous êtes 
habitants / habitantes de Villefargeau, elle s’élève à 45 € et hors Villefargeau, 50 €.

Nous voudrions remercier les propriétaires des terrains qui nous laissent l’accès à la rivière : Monsieur Burlot, 
Monsieur Plessis et le locataire des terrains de Monsieur Plessis, M Bardiaux.
Par la même occasion, nous remercions aussi la Mairie de Villefargeau pour sa subvention qui nous a aidé à 
l’empoissonnement.

La prochaine réunion, à laquelle vous pouvez participer, se déroulera début février 2025, (la date exacte sera 
communiquée ultérieurement).

Si vous avez des questions ou si vous voulez avoir plus d’informations sur notre association vous pouvez 
contacter :
Patrick Le Houssel, trésorier : 0787527833
Patrick Arnaud, secrétaire : 0620864762
Alain Fromonot, président : 0667469281

À bientôt !
Alain Fromonot
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L'environnement

Horaires d’ouverture de la 
déchetterie des Cassoirs

Eté :
1er Avril au 31 Octobre
du Lundi au Vendredi de 9 h 30 à 
12 h et de 14 h 30 à 18 h
Le samedi de 9h à 12h30 et de 
13h30 à 19h
Hiver :
1er Novembre au 31 Mars
du Lundi au Samedi de 10 h à 12 
h et de 14 h à 17 h

Fermée les dimanches et jours 
fériés
N° de tél. de la déchetterie : 
03 86 52 10 64

Les encombrants
Le ramassage des encombrants 
ne se fait plus systématiquement 
deux fois dans l’année comme 
précédemment. En cas de 
nécessité, vous pouvez dès à 
présent appeler la Communauté 
de l’Auxerrois au 03 86 18 08 20 
pour prendre rendez­vous et 
obtenir tous les renseignements 
nécessaires.

Ordures ménagères
le Lundi matin avant 6h
Tri sélectif
le Jeudi tous les quinze jours 
avant 6h

Vous pouvez consulter le 
calendrier des collectes sur le site 
de la commune, à la rubrique "Les 
infos pratiques/Déchets et 
recyclage"

Nous vous rappelons que:
Tout brûlage de déchets verts 
est interdit

Contacts:
La collecte des déchets
03 86 18 08 22
Collecte des encombrants
03 86 18 09 22
Déchetteries intercommunales
03 86 18 08 23
Informations tri et compostage sur 
N°vert (gratuit depuis un poste 
fixe)
0 800 89 2000

pour Villefargeau



Economie et services

 ACTIVITE :

La P’tite Loge    
Conciergerie privée

    Services aux particuliers et aux entreprises

Depuis fin 2019, La P’tite Loge avec Virginie vous propose des services personnalisés et à la 
carte :
Comme une assistante personnelle, elle vous accompagne et vous seconde dans différents 
domaines du quotidien :
­ Conduite et accompagnement en courses ; alimentaires, pharmacie, pressing, shopping, etc.
­ Gardiennage de votre maison et de vos animaux de compagnie en votre absence ; pour des vacances ou 
pour un week­end, elle vient nourrir vos petits compagnons, leur donne tous les soins nécessaires, peut les 
amener chez le véto si besoin, arrose les plantes, le potager…
­ Gardiennage de votre local commercial, avec surveillance du bon fonctionnement des frigos par exemple. 
­ Réception­accueil des artisans et prestataires devant intervenir à votre domicile.
­ Gestion de locations saisonnières, depuis la création (aménagement, inscription plate­forme petites 
annonces) jusqu’à la gestion (des réservations, de la communication avec les clients, des accueils et des 
départs…) 
­ Fleurissement de votre jardin ou de vos jardinières.
Interventions sur Auxerre et l’Auxerrois.
Contact : Virginie Rameau 06.18.45.24.62
laptiteloge@gmail.com
Suivez­la sur Facebook et Instagram

Château de Villefargeau :
Le Château de Villefargeau est un lieu de réception pour tous les événements de la vie, privés et 

professionnels, du mariage aux anniversaires en passant par les réunions, conférences, 
soirées cocktail ou encore team­building.

Le domaine se compose d'un espace réception constitué de 3 salles avec office traiteur, 
d'un pigeonnier, d'un gîte de 14 personnes dans la partie XIXème du Château, d'un gîte 
de 4 à 6 personnes dans l'ancienne maison du gardien et bien sur d'un parc de 8 
hectares dans lequel on retrouve le fameux chêne tricentenaire. 

Les gîtes peuvent être loués sur les plateformes en ligne ou bien en 
direct auprès de Julie.

Le planning de la saison estivale 2025 est déjà bien rempli, mais il reste des disponibilités 
en basse saison, en août et en septembre. Pensez à nous consulter dès maintenant pour 
2026 !

Contact : Julie au 06 77 72 45 44 
ou par email à l'adresse contact@chateaudevillegfargeau.fr



Economie et services



Economie et services



Economie et services

Vous pouvez retrouver l'ensemble des entreprises, artisans, commerçants, ... sur notre site internet 
www.villefargeau.fr dans la rubrique "Activité économique".

ASSISTANTES MATERNELLES
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Tarif ; 8€/famille/an
L’abonnement court pour un an 
de date à date.
Site : https://biblivillefargeau.fr
actualités ­ horaires – animations 
– expos – nouveautés – 
fermetures exceptionnelles…. 
et catalogue du fond avec 
réservations possibles...
Mail : 
bibliotheque.villefargeau@wan
adoo.fr    
 ­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­
HORAIRES D OUVERTURE :

 mardi
­ semaines paires : 18h ­ 19h30
­ semaines impaires : 16h15­ 
18h30

 mercredi : attention ils sont 
passés à 17h ­18h30

 vendredi :  16h15 – 18h30
un samedi par mois de 10h à 12 h 
et quelques samedis journées 
portes ouvertes avec expos ou 
animations.  (ceux­ci peuvent être 
modifiés en période de vacances)
(voir affichage et site internet – 
info sur panneau pocket)
­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­
Si vous quittez la commune et 
la bibliothèque, ou si vous ne 
voulez plus venir emprunter 
dans votre bibliothèque … 
merci de nous rendre votre 
carte … elle servira à une autre 
personne et diminuera notre 
impact écologique.
­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­
Merci à toutes les personnes qui 
nous ont fait des dons de livres – 
pour la bibliothèque ou pour les 
boîtes à livres.
­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­
Tous les articles et photos sont 
réalisés par l’équipe de 
bénévoles. 

Une équipe de bénévoles se 
mobilise pour vous accueillir, 
gérer et animer votre 
bibliothèque :
­ Brigitte CORNU
­ Karin DELOOZ
­ Marie­Anne DEWAELE
­ Philippe DRIEUX
­ Marion LUZE
­ Elisabeth PETITBON
­ Christine SIGONNEAU
­ Christine SIMSEN

LA VIE DANS VOTRE BIBLIOTHÈQUE … 

2024…..2024 ……. dans VOTRE bibliothèque … mais au fait en 2024

Une bibliothèque c’est quoi, pour qui ??? Et oui votre bibliothèque, à 
Villefargeau, est une des 
15 500 bibliothèques recensées en 2024 à travers la France : il s’agit du 
premier équipement culturel de proximité du pays. Ces établissements 
garantissent un accès égal à la culture, à l'éducation et à l'information à tous 
les citoyens, notamment dans les territoires ruraux. (source Ministère de la 
Culture).

Qu’est­ce qu’une bibliothèque aujourd’hui ? La loi 2021­1717 du 
21/12/21, relative aux bibliothèques et au développement de la lecture 
publique, communément appelée « Loi Robert », définit la bibliothèque 
comme un service public essentiel des collectivités territoriales. Sa mission 
principale est « de garantir un accès égal pour tous à la culture, à 
l'information, à l'éducation, à la recherche et aux loisirs ». Elle constitue, 
conserve et valorise des collections de documents et d'objets, qu'ils soient 
physiques ou numériques, tout en proposant une gamme variée de services 
et d'activités, adaptés à tous, y compris aux personnes en situation de 
handicap. Les bibliothèques jouent un rôle crucial dans la lutte contre 
l'illettrisme et l'illectronisme, en mettant à disposition des outils et des 
formations pour améliorer les compétences en lecture et en usage des 
technologies numériques. Elles encouragent la participation active de tous 
les publics et favorisent la diversité, en créant des espaces inclusifs, ouverts 
et accessibles, quel que soit le profil des usagers.  L'accès gratuit aux 
ressources culturelles, éducatives et informatives est garanti à tous, sans 
distinction de moyens financiers, de lieu de résidence ou de niveau 
d'éducation. Les bibliothèques jouent un rôle clé dans la réduction des 
inégalités en matière d'accès à la connaissance et dans le renforcement de 
la cohésion sociale. Elles sont des lieux d'échanges et de socialisation, 
accueillant une grande diversité de publics et favorisant la mixité sociale.

Que trouvez vous dans la vôtre ??? des livres, bien sûr, sous différentes 
formes sont à votre disposition, pour les tout petits des albums cartonnés, 
pour les jeunes enfants des albums, pour les jeunes ados des romans, des 
BD, des contes, des apprentissages de lecture, des documentaires, pour les 
adultes des romans, des policiers, des BD, des documentaires, et pour les 
personnes empêchées, des gros caractères (difficulté de vision) des FAL 
(faciles à lire) des DYS (dyslexiques) audio et un lecteur spécifique.

Et que s’y est il passé cette année ???  depuis la Nuit de la lecture en 
janvier  sur «le corps », avec des lectures dans la bibliothèque, puis à la 
maison de retraite … bien sûr des permanences régulières (130) y compris 
pendant les vacances scolaires sauf Noël, des expositions, des animations, 
des accueils de classes ou des lectures en classe pour les plus petits au 
début de l’année scolaire (soit le passage de 1700 élèves) ….  et ce grâce à 
l’équipe de 10 bénévoles (parmi les 60 000 mobilisés pour animer les 
bibliothèques ).
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Expositions et livres, comme « petit point m’a dit » sur le handicap visuel, 
qui a vu l’accueil de Pierre G  non voyant de Villefargeau venu parler de son 
handicap, de sa vie, de sa passion pour la lecture sous une autre forme 
avec les enfants des CM1/CM2 et CE1/CE2…(un grand merci à lui), 
Mais aussi sur d’autres sujets comme les insectes, le développement 
durable (avec des permanences jeux prêtés par l’Association S’ Aime et 
Pousse… merci à elle), les dinosaures, le cirque, le loup, et des valises 
(éveil musical ou 1­2­3 bougez) , kamishibaïs ( comme lire demain) , tapis 
de lecture ou sacs de contes (hou–hou, le pompon du lapin, j’aime pas, 
gros goûter). Toutes ces animations,  très variés prêtées par la MDY 
(Médiathèque départementale de l’Yonne), permettent des lectures et 
découvertes avec les classes, les petits avec leurs assistantes 
maternelles ou parents, grand­parents ... ou des journées portes 
ouvertes. 

Mais encore, … 2 des bénévoles, Jo M et Cl S vont chaque mois, pendant 
une heure lire à un groupe de 8/10 résident(e)s à l’Ephad des 2 jardins 
avec qui s’engage des moments de discussions,  et merci à Laura, 
animatrice pour le bon déroulement de ces séquences, et pour son 
déplacement pour amener des résidentes dans la bibliothèque pour des 
emprunts. 
Tandis qu’ Ep fait du portage de livres pour des personnes ne pouvant se 
déplacer ponctuellement ou plus longtemps. D’autres suivent la vie de nos 
3 boîtes à livres, en ôtant certains livres trop abîmés, et en remettant 
d’autres… et merci à tous celles et ceux qui les fréquentent, prennent, 
lisent, rapportent les mêmes ou d’autres livres… mais n’oubliez pas que 
cela ne vous empêche pas de pousser la porte de votre bibliothèque. 
(attention, elles ne sont pas support publicitaire immobilier …!!, ni lieu 
d’échange d’autres produits)

Les 2 gagnants du concours de lecture 
à voix haute « Les petits champions de 
la lecture » de fin 2023 à l’école de 
Villefargeau, sont allés participer à 
Auxerre à la finale départementale … leur 
parcours s’est arrêté là … mais bravo à 
eux pour leurs prestations (Gabrielle et 
Youness). 

Votre bibliothèque ayant postulé auprès de la Communauté de l’Auxerrois, 
pour recevoir l’opération « Ô la belle toile » à Villefargeau, a été retenue 
pour le jeudi 25 juillet et la projection du film «Le sens de la fête» avec Jean­
Pierre Bacri. Beau temps, superbe soirée avec dans un premier temps à 
partir de 19h30 des animations pour jeunes et moins jeunes grâce à des 
gros jeux bois prêtés par la MDY qui nous les a laissés pendant les 
vacances d’été, à l’atelier peinture de S’ Aime et Pousse et à celui des 
illusions d’optique des Petits Débrouillards. Un grand merci à ces 3 
structures qui ont permis à environ 70 personnes de partager un moment 
sous le soleil entre petits et grands. Puis un moment de restauration fut le 
bienvenu avec les 2 Food trucks : La Pâte à Tata et la Scala avec la 
Brasserie d’Irancy (merci à eux d’avoir accepté de venir à Villefargeau),  et 
ce sont environ  200 personnes qui s’installent à 22 h sur le terrain de sports 
pour découvrir ou redécouvrir ce film de 2017 réalisé par Eric Tolédano et 

et ponctuellement 
Jo MOUREY, Cl SIMSEN.
­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­
MDY : médiathèque 
départementale de l’Yonne
 https://mediatheque.yonne.fr/
vous pouvez y découvrir les  
nouveautés, coups de coeur, et 
nous demander de vous les 
réserver, mais aussi les 
animations proposées sur le 
département, (théâtre, concert, 
conte ...)   
Rayonn’âges médiathèque 
numérique départementale pour 
tous les âges (interface dédiée 
pour les enfants de moins de 10 
ans) ­ vous y avez accès avec l’ 
abonnement à votre bibliothèque. 
https://
rayonnages.mediatheques.fr
Elle permet chaque mois de : 
 ­ lire 5 BD, des livres 
numériques, ­ visionner 4 films, et 
­ jouer à 1 jeu vidéo ( à 
télécharger sur Steam)
­ consulter en  illimité des livres 
numériques des catalogues 
YouScribe et Storyplay’r, des 
magazines et de la presse 
quotidienne, de la musique, 
­ suivre des cycles 
d’autoformation en langues 
étrangères ou les codes des 
différents permis (voiture, bateau 
…).
Demandez nous la marche à 
suivre. 
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Olivier Nakache, qui a reçu de nombreux prix dont des César et fait plus de 5 millions d’entrées … 
Merci à la Municipalité (conseillers et personnel) pour le matériel, la logistique, l’ aide à l’installation et au 
rangement. 

A la rentrée de septembre, votre bibliothèque a participé à l’opération nationale « Biblis en folie », les 
samedi et dimanche 28 et 29 septembre avec le passage de 33 personnes, jeunes et moins jeunes, venues 
pour les animations « modelage de dinosaures » en lien avec l’expo présente dans la bibli sur les dinosaures 
(merci à S’ Aime et Pousse pour le prêt de matériel et d’argile) et pour réaliser des mandalas à partir de 
feuilles, fleurs et fruits. 

Lutte contre l’illectronisme …. En cette fin d’année 2024, des rendez vous individuels (sept et nov) et 
collectifs (oct et déc) ont permis à certains Villefargeaulais(e)s d’être accompagnés vers l’autonomie 
numérique dans les ateliers initiés  par le Conseil Départemental. ( animateurs :Tom Charbois et Amélie 
Nunès de Carvalho)
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Passez découvrir les nouveautés de 2024 pour adultes : il y en a pour tous les goûts 
­ romans d’Olivier ADAM : Il ne se passe jamais rien ici, Tracy CHEVALIER : La fileuse de verre, Didier 
CORNAILLE :  La sucette verte,  Cécile COULON : La langue des choses cachées, Joël DICKER : Un animal 
sauvage, Jim FERGUS : Le monde véritable, Raphaëlle GIORDANO : Heureux les fêlés car ils laissent 
passer la lumière, Virginie GRIMALDI : Une belle vie, Edouard LOUIS : Monique s’évade

­ romans policiers de Peter MAY : Tempête sur Kinlochleven , Guillaume MUSSO :  Quelqu’un d’autre 
Olivier NOREK : Dans les brumes de Capelans ou le 4ème tome de la série Place Carrée de Tristan SAULE : 
Et puis on aura vu la mer ou  le documentaire co­écrit par Erik ORSENNA et JULIEN DENORMANDIE :  
Nourrir sans dévaster ou encore le roman graphique d’Hayao MYAZAKI : Le voyage de Shuna
ainsi que les échanges faits à la MDY au moins 2 fois par an, pour pouvoir vous proposer régulièrement des 
nouveautés ou des livres récents dans toutes les catégories et pour tous … Vous pouvez regarder sur notre 
site si nous avons en fonds propre tel auteur ou tel livre et si nous ne l’avons pas nous pouvons aller voir sur le 
site de la MDY et si c’est le cas, vous le faire venir par la navette (elle passe tous les 15 jours).

 Et pour 2025…..2025 ……2025  …… des projets 

Nous avons adapté nos horaires d’ouverture, le mercredi matin les visites diminuant (pas d’école, la mairie 
fermée, le commerce sans activité …) nous passons les horaires à l’ après midi, à la sortie de la garderie de 17 
à 18h30 … 

­ Une exposition et des livres seront présentés en janvier sur les fées et dragons
 ­ et en février des kamishibaïs sur les visages du carnaval serviront pour les lectures et animations 
­ La participation à SaYONNE’ara, (13ème édition), avec le traditionnel concours de lecture de 5 mangas 
(kodomos), organisé par la Ville de Sens et la MDY pour les cycles 3 (CM1/CM2/6ème), qui doivent voter pour 
leur préféré. Cette action sera ponctuée par des animations liées aux mangas , au Japon et sa culture. 

Et certainement d’autres propositions, des journées portes ouvertes comme Biblis en folie à la rentrée 
prochaine,  mais aussi des animations avec des jeux … vidéos, informatiques … suivez nos actualités sur 
notre site internet, sur panneau pocket, sur le stop trottoir quand vous venez chercher vos enfants à l’école ou 
passez dans l’avenue du Val de Baulches…. 

Mais vous, vous avez sûrement des idées, des envies, sur ce que vous souhaiteriez y trouver, vous ne 
vous sentez pas à l’aise avec les livres ou la lecture (Faciles A Lire permettent de reprendre la lecture à 
n’importe quel âge). Pourquoi n’y venez vous pas (peur de passer la porte …) ou plus, par manque de 
temps, mauvais souvenirs, problème d’horaires, jours d’ouvertures, choix des livres, …)      Passez et 
parlez nous en … ou mettez nous un petit mail. 
N’hésitez pas, c’est important, cela concerne VOTRE bibliothèque, et c’est grâce à vous que nous 
pouvons avancer, évoluer, et répondre à vos attentes…dans la mesure des moyens et de notre temps. 

Le ministère de la Culture est formel : « La bibliothèque est un lieu de découverte, d'apprentissage et 
d'imagination, loin des contraintes commerciales. Elle favorise l'épanouissement personnel, les découvertes 
surprenantes et les échanges enrichissants. Dans une bibliothèque, le monde s'ouvre à vous dès que vous en 
passez les portes ! » et 93 % des Français habitent à moins de 10 minutes d’un lieu de lecture ... c’est 
sûrement votre cas alors n ‘hésitez pas ou plus… 

L’équipe de bénévoles vous souhaite de bonnes fêtes de fin d’année, et vous dit à bientôt. 
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NOTEZ que les ATELIERS NUMERIQUES 

animés par Tom et Amélie,
conseillers numériques
FRANCE SERVICES

(du Conseil Départemental)

viendront vous aider à découvrir, gérer et utiliser vos outils numériques : ordinateurs, tablette, smartphone, 
internet, messagerie… inscrivez vous dans votre bibliothèque ou au secrétariat de Mairie en janvier (n'hésitez 

pas à en parler à votre entourage, voisinage .... )

Initiation à l’informatique :

Apprendre les bases de l’utilisation d’un ordinateur, d’une tablette ou d’un smartphone.

Navigation sur Internet : Comment utiliser les moteurs de recherche, naviguer en toute sécurité, et trouver des 
informations fiables.

Communication en ligne : Utiliser les emails, et les applications de messagerie.

Réseaux sociaux : Qu’est­ce qu’un réseau social et comment s’en servir ?

Gestion des fichiers : Organiser, sauvegarder et partager des documents et des photos.

Sécurité numérique : Protéger vos données personnelles, reconnaître les arnaques en ligne, et utiliser des 
mots de passe sécurisés.

Utilisation des logiciels : Découvrir et  des logiciels de bureautique, utilisation de l’outil Canva (outil de design 
graphique en ligne en version gratuite), et autres applications utiles.

Services en ligne : Accéder aux services administratifs, bancaires, et autres services en ligne.

Cette liste est non exhaustive et adaptable selon vos besoins et demandes.

ATELIER COLLECTIF ­ les LUNDIS 3 FEVRIER ­ 3 MARS ­ 31 MARS 
de 10 à 12 h dans votre bibliothèque.
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Horaires du secretariat de Mairie :
Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi de 8 h à 13 h

Mail : mairie.villefargeau@wanadoo.fr
Site internet : www.villefargeau.fr

Mairie de Villefargeau
2 rue de l'église
89 240 VILLEFARGEAU

Tél. : 03.86.41.29.20
Fax : 03.86.41.29.21

AGENDA


	Champ de texte327: La soeur jumelle de Léonie qui enflamme la scène


